
Ville de Laventie 
 

RESTAURATION SCOLAIRE 
Cité scolaire Henri Puchois 

 
 

 

CHARTE DU SAVOIR-VIVRE ET DU RESPECT MUTUEL 
 

(à rendre 1 exemplaire signé avec le règlement intérieur signé et la fiche d’inscription) 
 
 

  Avant le repas : 
- Je respecte l’ordre d’arrivée dans le rang jusqu’à l’entrée de la cantine. 
- Je vais aux toilettes. 
- Je me lave les mains. 
- J’attends sagement mon tour pour rentrer dans la cantine. 
- Je m’installe à la place qui me revient et j’attends que tous mes 

camarades soient installés avant de toucher la nourriture. 
 

Pendant le repas : 
- Je me tiens bien à table. 
- Je ne joue pas avec la nourriture. 
- Je ne crie pas, je ne me lève pas. 
- Je respecte le personnel de service et mes camarades. 
- Je sors de table en silence sans courir. 
- Je respecte le matériel et les locaux. 

 

Pendant la récréation : 
- Je joue sans brutalité. 
- Je respecte les consignes de sécurité données. 
- Après avoir ramassé mes affaires, je me mets en rang quand on me le 

demande. 
-  

 

Si la Charte n’est pas respectée, les sanctions prévues au règlement intérieur 
seront appliquées. 
 

Je, soussigné, NOM :    Prénom 
 
m’engage à respecter la Charte du savoir-vivre et du respect mutuel. 
 
 
Signature de l’enfant : 
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